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Erwägungen

E. 1
En complément à ses trois services de journaux à l'écran, la SA Télétext Suisse (ci-après la
société) est autorisée à diffuser quotidiennement, 24 heures sur 24, un service national de
journal à l'écran en allemand, en français et en italien sur la quatrième chaîne de télévision.
Ce service peut être structuré en fonction des régions linguistiques.

E. 2
Elle doit se distinguer des parties rédactionnelles du programme.

E. 3
Elle doit être précédée et suivie par un signal particulier que tout téléspectateur puisse
clairement identifier.

E. 4
Avant de conclure tout contrat publicitaire, la société doit connaître l'identité de l'annonceur
et l'objet du message publicitaire. Art. 6 Diffusion S-Text + est diffusé par voie hertzienne
terrestre et par réseau câblé. Une limitation temporaire au réseau câblé est autorisée. Art. 7
Entrée en vigueur et durée La présente concession entre en vigueur le 1er avril 1993; elle a
effet jusqu'au 31 décembre 1993. Nul ne peut se prévaloir d'un droit à sa reconduction. 15
mars 1993 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Ogi Le
chancelier de la Confédération, Couchepin 35836 1078
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